
 
 

 
 

 

        

AVIS PUBLIC 
 

ADOPTION DU BUDGET 2024 
 

AVIS est par la présente donné que le Conseil Municipal de la Municipalité d’Ormstown tiendra 

une séance extraordinaire, jeudi le 14 décembre 2023 à 18h30 afin d’adopter le budget pour 

l’exercice financier 2024. 

 

Conformément à l’article 956 du Code municipal, les délibérations du Conseil et la période de 

questions lors de cette séance porteront exclusivement sur le budget. 

 

Une présentation sommaire du budget sera disponible à la réception de l’hôtel de ville ainsi que 

sur notre site internet www.ormstown.ca dès le 15 décembre 2023. 

 
 

Donné ce 5 décembre 2023, 
 

(Original signé) 
_________________ 
Francine Crête 
Greffière adjointe 
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